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Fiche n° AT-BRO BRISE-ROCHE  HYDRAULIQUE

 

Objet 

Un brise roche hydraulique (BRH) sert : 

- à la démolition de chaussées et trottoirs, qui comportent généralement 
un revêtement superficiel en produit bitumineux et des fondations en 
matériaux durs compactés (graves laitier, graves 0/60, etc.),  

- et plus géné
matériaux durs qui nécessitent des outils spéciaux. 

La pointerolle défonce le sol point par point. Suivant la nature du matériau, cela 
permet de créer des blocs disjoints. Ceux-ci peuvent ensuite être chargés par un 
engin de terrassement classique, dont les outils sont inadéquats pour excaver 
les matériaux compacts. 

Le BRH peut éviter la démolition manuelle, laquelle expose la santé des 
opérateurs. 

 

Techniques et outils utilisés 

Les marteaux hydrauliques sont équipés de pointerolles de 30 à 50 cm de hauteur environ, et de 50 à 100 mm de 
diamètre environ. Ils sont montés sur des pelles dont ils utilisent le circuit hydraulique. 

 

Risques potentiels 

-même (manutention, accrochage, flexibles sous pression, bruit, ...), les 

matériaux rigides dont on ne maitrise pas la fracturation, et dans une moindr
parfois «  ». On peut craindre :  

o  

o  un 
endommagement de réseau. 

o La perforation de canalisations.  

o La détérioration de réseaux aériens (flèche de la pelle). 

o   

o 
de la nature des sols. 

Les conséquences peuvent être : 

o une explosion ; 

o une inflammation ;   

o des projections ;  

o  ; 

o une fuite immédiate ou différée ; 

o une électrisation ou une électrocution ; 
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o une intoxication (pouvant être due aux vapeurs de combustion de certains produits) ;

o

 

Recommandations et prescriptions 

La technique nécessite obligatoirement de faire une DT et une DICT. 

Les recommandations sont celles qui concernent les travaux de démolition et de terrassement mécanique à 
 

protections particulières, qui doivent être signalées et prescrites par les exploitants de réseaux, principalement 
dans le cas de fragilité de réseaux du fait de leur vétusté, ou de la nature du matériau. 

 

Dans tous les cas, au- alisation dont on ne connaît pas la profondeur 
et la position :  

o  

o En cas de point dur en-
doit être obtenu. 

o  

o  

o Éviter ière, à proximité de structures potentiellement 
sensibles aux vibrations (par exemple ouvrage maçonné, canalisation de transport,..). 

 

Principales recommandations à prendre en compte avant les travaux 

o Vérifier que le marquage piquetage a été effectué.   

o V   

o Mettre en place une matérialisation des ouvrages qui permette la conservation, durant les 
travaux, du repérage des ouvrages tracés et de tout élément utile.  

 

Principales recommandations à prendre en compte pendant les travaux 

o Pour tous les ouvrages, il est impératif de ne pas arracher ou endommager les protections 
(aucune perforation, rupture, déformation, éraflure, griffure aux ouvrages, y compris à leurs 
revêtements et organes connexes, ne doit être toléré).   

o Contrôler que les affleurants sont en état. Prévenir si ce n'est plus le cas. 

o 
 

 

pour tenir compte de son analyse technique complémentaire préalable au chantier. 

Prescription 


